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Travail (SST)





Responsabilités en matière 
de SST

 COOPÉRATIVE – CFG

 Respecter les lois et règlements en matière de SST.

 Ne pas mettre en danger la santé et la sécurité d’un travailleur.

 Posséder et appliquer un programme de prévention conforme à la LSST.

 Fournir les équipements de protections individuel requis lors du travail.



Rôles en matière de SST 

Coordonnateur en SST
 Conseiller en matière de santé et sécurité.

 Participe à l’élaboration des instructions et des méthodes sécuritaire de travail.

 Enquête et analyse les évènements ( I.P.P + Accidents) pour y déceler les améliorations 
potentielles. (suivis également)

 Organise, en collaboration avec les responsables sectoriels les P.S.P.S. (simulations, 
formations, css….)

 Assurer le respect des lois, règlementations, normes et politiques internes en lien avec la 
SST.

 Accompagner la CNESST lorsque des visites en entreprises sont effectuées.

 ETC…



Rôles en matière de SST 

Superviseur/Contremaître(s)
 Assurer le respect des lois, règlementations, normes et politiques internes en lien avec la

SST.

 Participe à l’élaboration des instructions de travail et méthode sécuritaire de travail.

 S’assurer à ce que les travailleurs connaissent et appliquent les instructions de travail /
méthode sécuritaire de travail.



Rôles en matière de SST 

Superviseur/Contremaître(s) ++
 Procéder à des inspections périodiques des équipements ou veiller à sa 

réalisation.

 Participer au CSS et aux différentes interventions en SST. (Simulations, 
processus enquête et analyse d’accident…)

 Responsabilité au niveau de l’applications des procédures d’urgences. 
(PMU)



Rôles en matière de SST 

TRAVAILLEUR

 aviser son contremaître de tout risque d’accident et de dommage 
matériel.

 Participer au CSS et aux différentes interventions en SST. (Simulations… 
etc.)

 Responsabilité au niveau de l’applications des procédures d’urgences. 
(PMU)

 Utiliser les équipements de protection individuel.(E.P.I.)

 Participer et collaborer avec le CSS de son secteur.



Rôles en matière de SST 

TRAVAILLEUR

 Adhérer en tout temps aux politiques de l’entreprise et aux lois et 
règlements se rapportant à la sécurité.

 Connaître et mettre en pratique les instructions et les méthodes 
sécuritaires de travail.

 Prendre des précautions raisonnables pour assurer leur propre sécurité et 
celle de leurs collègues.



CSS PERMANENT CFG 

 Rencontre tenue le 16 mai dernier.

 Priorité 2019-20 : Sensibilisation à la
circulation sur les chemins forestiers.

MA VIE, JE VEUX EN PROFITER. LA SST À LA CFG, UNE PRIORITÉ !



DILIGENCE RAISONNABLE
TOUT EMPLOYEUR SE DOIT D’ASSURER LA SÉCURITÉ DE SES TRAVAILLEURS ET DE
FAIRE DILIGENCE RAISONNABLE :

• Prévoir les risques (Analyses de risques…)

• Former adéquatement sur les instructions/méthodes sécuritaires de 
travail. 

• Faire preuve de rigueur et d’autorité dans le suivi des travailleurs. (PSM, 
Audits, …)

• Documenter… (Enquête, analyses risques, MST, 
Instructions de travail…) 



STATISTIQUES
SST 

SAISON 

2018-2019







ÉVÉNEMENTS TRANSPORT 
 Aucun accident AVEC perte de temps. Vite, un 649 !

Au total, 7 enquêtes complétées : 

 Renversement de camion.  

 Camion a voulu se tasser pour éviter collision (pas entendu se 
« caller au radio », bord du chemin mou, enfoncé dans le côté 
du chemin. 

 Camion qui a trop collé l’accotement, renversement sur le côté. 

 Chargement : Trailer trop penché, renversement. 

 Chemin glissant : Sortie de route. 

 Rencontre de deux camions : Mauvaise communication et non
respect des temps de cycle. Solution cette année : Carte des
points de rencontres identifiés données aux camionneurs à
l’avance.

Ma vie, je veux en profiter. La SST à la CFG, une priorité !



ÉVÉNEMENTS TRANSPORT 

Au total, 7 enquêtes complétées : 

 Brûlure au poignet sur le pot d’échappement en allant 
chercher son coffre d’outils derrière le siège. En tirant 
dessus, le couvert a lâché sous la pression, il a été 
déséquilibré et s’est accoté sur le pot d’échappement. 

Attention à l’arrimage des outils et 
autres à l’intérieur de la cabine !

Ma vie, je veux en profiter. La SST à la CFG, une priorité !



Plans d’action & suivi des objectifs



OBJECTIF D’AUGMENTER DE 20% NOTRE GESTION DU 
POSITIONNEMENT DE LA SST



Objectifs spécifiques 
2019-2020

 Tournée de formation cadenassage avec
ressource spécialisée de Prévibois ou ressource
interne (en analyse).



ACCIDENT
 Blessure, événement imprévu et soudain. 

 Cause une perte de temps de travail. 

 Assistance médicale ou premiers soins 
nécessaires. 

 Attestations et billets médicaux doivent être 
transmis dans les meilleurs délais au service RH 
(Responsable ressource humaine : Mme Valérie 
Guay

 Rapport d’enquête et analyse d’accident.  

 Contremaître ou Responsable / déclaration 12 
heurs max.





INCIDENT Passé-Proche 
(I.P.P.)

• Sans perte de temps de travail.

• Incident relié au travail.

• Passer proche qui aurais pu causer un accident plus grave en
d’autres circonstances.

• Formulaire incidents et passer proche.

• Propriétaire (s’il y a lieu) : Remet le tout au contremaître ou
responsable à chaque semaine.





IPP – On les déclare ! 

 Rappel de l’importance de déclarer les IPP 

 Pour se protéger 

 Pour aider le CSS permanent à fixer ses priorités d’actions préventives 

 Pour travailler sur les réelles problématiques qui sont un danger pour la 
sécurité des travailleurs et éliminer le risque à la source lorsque possible 
car… 

OBLIGATION 2019 : 2 IPP déclarés minimalement par 
travailleur pour la saison. 

La déclaration d’IPP proactifs est encouragée.

Ma vie, je veux en profiter. La SST à la CFG, une priorité !



TRANSPORT SAISON 2018-19 
ATTENTION SUR LES ROUTES !

 Beaucoup d’IPP non déclarés lors de sorties
de route (hiver).

 Vitesse : On adapte sa vitesse et sa
conduite à l’état des routes et aux
conditions climatiques.

 Deux événements mortels sur les routes de
la région l’année dernière !



Événement 
Smoky
CAUSE
Communication 
radio déficiente



UNE IMAGE VAUT MILLES MOTS ! 



UNE IMAGE VAUT MILLES MOTS ! 



Procédure anomalie dans le chemin 





CIRCULATION SUR LES CHEMINS FORESTIERS 

Modalités 
incluses au 
nouveau 

Manuel de 
prévention 



CIRCULATION SUR LES 
ROUTES FORESTIÈRES

 Extrait du Manuel de prévention et
d’intervention d’urgence.

 Guides entiers de la CNESST
« Déplacements en forêt » disponibles.



JE RESPECTE LES LIMITES DE VITESSE
Approche des ponts: 30 km/h 

JE GARDE UNE DISTANCE SÉCURITAIRE
***FATIGUE AU VOLANT***

JE FAIS LES APPELS OBLIGATOIRES

AVANT DE DÉPASSER :
 JE CONFIRME MA POSITION 
 JE PROCÈDE PRUDEMMENT

JE FAIS ATTENTION AUX ANOMALIES 
ROUTIÈRES, LA TEMPÉRATURE… etc.



Circulation sur les routes forestières
Rappel des règles minimales 

Objectif : circuler sur les routes forestières de façon sécuritaire

 Respecter une distance d’au moins 1 km entre deux véhicules;

 Ne pas excéder 30 km/hrs lorsque vous passer  à côté d’un véhicule 
immobilisé sur le bord du chemin avec activité humaine autour;

 Respecter la signalisation routière affichée;

 La vitesse permise sur les pont est de 30 km/h;

 Priorité au véhicule en descendant sur les ponts;

 S’annoncer aux pancartes d’identification obligatoire en utilisant le FM 
(annoncer le km, le type de véhicule, la direction, terminer en répétant 
le km);

 Pas de discussions inutiles sur les ondes (CB et FM);

 Dans l’éventualité où deux véhicules se suivent à moins d’un km de 
distance, le premier des deux conducteurs peut annoncer la présence du 
deuxième véhicule aux véhicules circulant à leur rencontre;

 Signaler tout hasard de route aux autres usagers et à son superviseur si 
pertinent de le faire (bête, trou dans la chaussée, véhicules mal 
stationné, pièce de bois, VTT, motoneige, piéton...);



Circulation sur les routes forestières

Rencontre d’un véhicule circulant en sens inverse

 Établir un contact radio;
 Réduire sa vitesse (adaptée au conditions);
 Évaluer les dangers (était de la chaussée, largeur du chemin...);
 Procéder à la rencontre du véhicule;
 Signaler la présence de villégiateur ou autre usagers de la route;
 La nuit, allumer les lumières de rencontre;
 Donner la priorité au véhicule chargés (chemins secondaires);
 Vitesse maximale autorisée lors de la rencontre d’un véhicule

lent: 50 km/hrs;



SENSIBILISATION

FATIGUE AU VOLANT

CLIQUEZ ICI



• Porter les équipements de sécurité obligatoires :
Chapeau de sécurité.
Bottes de sécurité.
Protecteurs auditifs au besoin.
Lunettes de protection.
Dossard ou bandes réfléchissantes

• Ceinture de sécurité dans la machine 
et véhicules routiers.

• Utiliser les trois points d’appui.

• Aucun passager.

• Respecter la procédure de cadenassage.

Règles de sécurité 
Opérateurs de machinerie



RÈGLEMENTS SOPFEU
COMMUNIQUER les feux de forêt (Voir PMU) 

FUMAGE : * Interdit de fumer ou faire usage de feu dans un rayon de 15 
mètres d’un lieu d’entreposage ou de manutention de carburant.

* Du 1er Avril au 15 Novembre, il est interdit de fumer en forêt ou à 
proximité de celle-ci dans l’exécution d’un travail ou au cours d’un 
déplacement, à moins que ce ne soit dans un bâtiment ou un véhicule fermé.

FEU DE CUISSON : Du 1er Avril au 15 Novembre, il est interdit de faire un 
feu de cuisson ou un feu pour chasser les moustiques.

*** LA CFG DOIT RESPECTER LES ARRÊTS DE TRAVAUX SYLVICOLES DÉCRÉTÉS PAR LA 
SOPFEU EN CAS DE RISQUES D’INCENDIE. ***
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221 feux /14 008ha
au  15 novembre 2018
(moy. 10 ans 317F/38 075 ha)



13 feux/8.6 ha

Attention! 

3 feux reliés à des 
articles de fumeur



Vents forts;

Nuages en altitude qui se déplacent rapidement, des vents 
violents sont à prévoir;

Changements soudains dans la direction du vent;

Des orages au-dessus ou près du feu;

Températures très hautes et humidité relative très basse.



La fumée provenant d’un incendie de forêt peut se
propager sur de très grandes distances;

Il est donc normal, si vous êtes situés en périphérie de
l’incendie, que vous ressentiez les désagréments de la
fumée (odeur, picotements des yeux, etc.);

La présence de fumée est donc normale et ne représente
pas une menace immédiate.



 Site Internet: www.sopfeu.qc.ca

 L’application mobile permet de recevoir:

 des alertes sur les incendies à proximité dans un rayon de 50km,
 des mesures préventives en vigueur,
 des nouveaux incendies et du danger d’incendie en vigueur.



Prendre soins de son dos

Planifier la manœuvre et évaluer la charge. 

Demander l’aide d’un collègue au besoin.

Encadrer la charge avec ses pieds et 
faire face à celle-ci.

S’assurer d’une bonne prise 
et utiliser les deux mains.

Conserver les bras en position 
allongée (les mains vers le sol).

Utiliser la force des jambes.



S’incliner le moins possible (flexion avant).

Garder toujours le dos droit.

Ne pas faire de mouvements de torsion, 
mais plutôt décomposer le mouvement 
en levant la charge dans un premier temps 
et en déplaçant tous le corps par le 
mouvement des pieds.

Utiliser un appareil de 
levage sécuritaire. 



Politique et procédure de 
cadenassage

• La mise en position d’arrêt du dispositif de commandes
de la machine.

• L’arrêt complet de la machine, validation.

• Le cadenassage, par chaque personne exposée au
danger, de toutes les sources d’énergie de la machine
pendant la durée des travaux.

• (un cadenas = une vie)

• L’application de l’instruction de travail en vigueur pour
chaque machinerie. L’instruction doit être présente en
tout temps dans la cabine.



Politique de cadenassage CFG



Arrimage et désarrimage 
des camions de bois

Déchainage de charge à la scierie

Dès que le camion est immobilisé au site de déchainage (l’abri de déchainage):

 Appliquer le frein de stationnement;
 Descendre du camion; utiliser les trois points d’appui;
 Baisser le panneau de l’abri en poussant sur le levier et s’assurer qu’il n’y a aucun espace 

libre entre la charge du camion et le panneau;
 Passer à l’arrière du camion;
 Visualiser le haut du voyage pour détecter les dangers éventuels;
 Procéder au déchainage pour chaque arrime;
 Revenir par l’arrière du camion, rouler les câbles;
 Relever le panneau avant de partir en tirant sur le levier;
 Remonter dans le camion et se diriger vers le site de déchargement;
 Demeurer dans la cabine en tout temps;
 Au besoin, se rendre au site de nettoyage, monter sécuritairement sur le remorque pour 

procéder au nettoyage à l’aide d’une pelle ou utiliser le nettoyeur à neige de l’usine;



Pyrolyse et éclatement des pneus
Nouvelle MST ! (cliquer pour lien)

 Pyrolyse du pneu: décomposition du caoutchouc par la chaleur dans un environnement 
à oxygène limité. Ce qui engendre la pyrolyse du pneu:
 Déformation (usure du pneu);
 Blocage de freins;
 Soudure sur la jante;
 Contact avec une ligne électrique sous tension;
 Pression des pneus trop basse ou inadéquate;

 Mesures de prévention:

 Surveillance étroite de la pression des pneus;
 Gonflage des pneus l’azote;
 Détection de la chaleur avec pistolet thermique (une température entre 

    185oC et 225oC indique que le pneus peut éclater d’un moment à l’autre);

 Inspection visuelle (recherche de déformations, usure prématurée, odeur, broche, 
morceaux de caoutchouc, etc.);

 Important: aucune intervention sur un pneu à risque d’explosion ou d’éclatement; 
dégonfler le pneu au préalable;



Chargement de Camion
Procédure –SGO-REC-IT-08

(Partie conducteur)

CLIQUEZ ICI



Procédure – Changement de pneu

Lorsque la crevaison est constatée...

 Placer le camion à un endroit sécuritaire, appliquer les freins et procéder au 
cadenassage;

 Avertir les autres usagés de la routes;
 Mettre l’équipement de sécurité approprié (chapeau, gants, lunettes, dossard);
 Toujours utiliser les trois points d’appui pour monter et descendre du camion;
 Évaluer les dangers potentiels (éclatement d’un autre pneu, surface glissante, roches, 

bouts de bois, etc.);
 Procéder au remplacement du pneu;
 Tenir compte de la séquence de serrage des boulons et du voilement des roues;
 Resserrer les roues entre 80 et 160 km d’utilisation;
 Important:

 Ne jamais souder une jante de roues avec les pneus gonflés;
 Vérifier l’état des « studs » adjacents de celui cassé;
 Ne jamais la soudure pour faire tenir en place le cercle ou la jante de blocage;
 Adopter une cadence de travail sécuritaire;





Voici un résumé des principaux règlements à observés lors
de votre passage à l’usine pour le déchargement:

 Port des EPI complets (Chapeau, lunette, gants, dossards, crampons en hiver ;

 Respect de la politique de cadenassage (pour réparation);

 Ports des gants de sécurité appropriés (politique);

 Respect des limites de vitesses;

 Respect des arrêts obligatoires (stop);

 Ligne de vie pour travail en hauteur;

 Stationnement à reculons (petit véhicule);

 Autorisation requise pour utilisation des stationnements;

 Respects des pratiques environnementales (déversements et déchets);

 Respects des zone de sécurité (généralement 30 mètres);

 Demeurer dans la cabine en tout temps; avertir opérateur de chargeuse si besoin de 
descendre (aucun déchargement permis si l’opérateur n’est pas dans son camion);

En résumé, les règles à respecter sont les même qu’en forêt.



ENVIRONNEMENT
ET

CERTIFICATIONS



CFG



Certification 
Environnementale 

ISO 14001:2015



ASPECTS 
ENVIRONNEMENTAUX 

SIGNIFICATIFS

(AES)





AES spécifiques 
Opérations forestières

Révision des AES réalisée en mars 2019  
2. CONSTRUCTION ET ENTRETIEN DE CHEMIN (OPÉRATIONS 
FORESTIÈRES)

2.1 Mise en forme des chemins Risque de perturbation des sols 

Risque de perturbation de l'eau 

Risque de perturbation de la faune et flore 

Risque de fuite de produits pétroliers 

Risque de pollution visuelle

Risque de pollution sonore 

2.2 Gravelage et entretien des chemins Risque de perturbation des sols 

Risque de perturbation de l'eau 

Risque de perturbation de la faune et flore 

Risque de fuite de produits pétroliers 

Risque de pollution visuelle

Risque de pollution sonore 

2.3 Opération de bancs d'emprunt (gravières et sablières) Risque de perturbation des sols 

Risque de perturbation de l'eau 

Risque de perturbation de la faune et flore 

Risque de fuite de produits pétroliers 

Risque de pollution visuelle

Risque de pollution sonore 

2.4 Installation de ponceaux et drainages Risque de perturbation de l'eau 

Risque de perturbation de la faune et flore 

Risque de fuite de produits pétroliers 

Risque de pollution visuelle

Risque de pollution sonore 



6. ENTRETIEN DE LA MACHINERIE LOURDE ET LÉGÈRE (FORÊT) 

6.1 Utilisation de produits et d'équipements pétroliers Risque de perturbation des sols 

Risque de perturbation de l'eau 

Risque de perturbation de la faune et de la flore 

6.2 Entreposage de produits pétroliers Risque de perturbation des sols 

Risque de perturbation de l'eau 

Risque de pollution de l'air 

6.3 Utilisation d'halocarbures Risque de pollution de l'air 

6.4 Utilisation, nettoyage et réparation de machinerie Risque de perturbation des sols 

Risque de perturbation des eaux 

Risque de perturbation de l'air 

Risque de perturbation de la faune et de la flore 

Risque de fuite de produits pétroliers 

Risque de pollution sonore 

6.5 Génération de MDR Risque de perturbation de l'eau 

Risque de perturbation des sols 

Risque de perturbation de la faune et de la flore 

Risque de pollution visuelle 

AES spécifiques 
Opérations forestières

Révision des AES réalisée en mars 2019  



12. DEPLACEMENTS SUR LES ROUTES (VÉHICULES ROUTIERS) 

Tous les secteurs sont touchés Risque de perturbation de l'air 

Risque de fuite de produits pétroliers 

Risque de pollution visuelle

Risque de pollution sonore 

AES (suite) 
Applicable à tous les secteurs  





RÉSULTATS 
CFG & 

OBJECTIFS



Résultats Saison 2018-2019 
Audits internes



Résultats Saison 2018-2019 
Audits externes



Simulations



Objectifs généraux CFG  

OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX CFG SUIVIS EN CONTINU 

 Accès aux sentiers de VTT : On les protège si possible 

 Maintien des certifications en vigueur 

 Respect de la Mission, Vision et des Valeurs

 Gestion des MDR 

 Émission de CO2 

 Conserver des objectifs d’amélioration continue vivants à la CFG 

 Consommation eau potable dans les camps 

 Génératrices – Documenter la méthode d’analyse de consommation 
d’énergie et de carburant 

 Chiffrer le coût de nos NC 

 Procédure arrimage de véhicules personnels 



Objectifs spécifiques 
2019-2020

 Formation site MDR (garage) et amélioration de
l’affichage au site et insister sur le tri requis au préalable
dans les camions atelier afin de s’assurer de placer les
différents items souillés au bon endroit une fois au
garage.

 Simulations déversement pour la voirie forestière :
Minimum 1 sur la gravelle et 1 sur les pelles.

 Méga-couches : Obligatoires lors d’entretien planifié et
réparations mécaniques (la CFG en commande).

 Rappels sur la notion de récupération IMMÉDIATE.



Normes environnementales

SFI



Principes SFI 

1. Foresterie durable 
2. Productivité et santé de la forêt 
3. Protection des ressources hydriques
4. Conservation de la biodiversité 
5. Qualité visuelle et loisirs
6. Protection des sites d’intérêt 

particulier 
7. Approvisionnement en fibre 

responsable
8. Respect des lois et des règlements
9. Recherche et nouvelles technologies
10. Formation et éducation 
11. Reconnaissance et respect des droits
12. Transparence
13. Amélioration continue 
14. Évitement des sources controversées 

Signalements 
SST 



POURQUOI UNE
SENSIBILISATION ANNUELLE?

• Certification territoriale et
non d’entreprise

• Sensibiliser tous les intervenants du
territoire aux principes de
l’aménagement durable

• Favoriser l’amélioration continue des
pratiques forestières

• Maintenir des lignes directrices
communes à tous les intervenants du
territoire

Présentation SFI



SIGNALEMENTS 
 Principe de signalement prévu au SGE-ADF du

MRNF

 Outil de communication pour ces signalements
(Fiche de signalement)

 En tant qu’intervenant sur le terrain, nous avons à
utiliser ce mécanisme de signalement afin de
répondre aux exigences sur les territoires.



Motifs de signalement

Espèces fauniques ou floristiques 
menacées, vulnérables ou susceptibles 
d’être ainsi désignées (EMVS)

Habitats fauniques particuliers non 
cartographiés

Peuplements forestiers rares non désignés 
EFE



Motifs de signalement

 Activités illicites

 Sites ancestraux autochtones non cartographiés

 Sites archéologiques ou historiques non 
cartographiés

 Chablis ou feu non cartographié 

 Protection des forêts (insectes et maladies)



Motifs de signalement

 Cours d’eau et milieux humides non ou mal 
cartographiés

 Espèces exotique ou envahissantes 

 Infrastructures routières forestières

Au besoin:

 Communications diverses (non définies dans un autre 
processus avec le MFFP)



NOUVEAUX MOTIFS

En lien avec les changements climatiques :

 Ces nouveaux signalements seront importants pour 
documenter des événements qui pourraient augmenter 
en récurrence;

 Ils permettront d’anticiper certains impacts et 
favoriseront la recherche de solutions pour éviter les 
effets négatifs sur les opérations forestières et certains 
objectifs sylvicoles;

 Ils s’inscrivent dans le cadre de l’élaboration de la 
stratégie d’adaptation aux changements climatiques;



NOUVEAUX MOTIFS
 Dommages sur les chemins associés à des redoux hivernaux

 Érosion sévère des surfaces de roulement et traverses de cours 
d’eau

 Inondation de la surface de roulement associée à la crue 
printanière ou à un évènement de précipitation extrême

 Phénomène de dégel du sol en période hivernale causant l’arrêt des 
travaux

 Glissement de terrain

 Apparition d’une espèce faunique nouvelle pour l’unité 
d’aménagement

 Infestation par un insecte forestier nouveau pour la région

 Dommages causés aux forêts par les tempêtes de verglas

 Apparition d’une essence nouvelle pour l’unité d’aménagement 



Toutes activités illicites réalisées sur le territoire forestier (par le public)

Activités illicites



Toutes les caractéristiques sociales et environnementales non répertoriées

CSENR



La Fiche de signalement



Fiche de signalement

 Donner l’information au contremaître sur votre chantier. 

 Dites-lui : 

 Ce que vous avez observé 

 L’endroit où vous l’avez observé (si possible, point GPS) 

 Prendre une photo, si possible 

Il complètera la fiche et vous posera les questions requises.



Fiche de signalement
Recto

 Cette fiche doit être connue et 
utilisée par tous;

 Fournie en format Excel ou PDF;

 S’assurer d’avoir la dernière 
version à jour disponible sur le 
site FTP

***Attention à l’utilisation de 
mauvaise version de fiche…

Les motifs peuvent être différents 
d’une version à une autre.



Espèces menacées (EMVS)

Une liste des EMVS Faune et Flore de la région 02 se retrouve également à 
l’endos de la fiche de signalement lors de l’impression papier.



Identification et signalement des 
espèces fauniques et floristiques 

en situation précaire du milieu 
forestier

Région Saguenay-Lac-Saint-Jean

Avril 2019





Identification - Guides 
existants

Prochaines sections : les principales espèces sont 
présentées, se référer aux guides pour plus d’espèces



Mammifères



Caribou forestier



Chauves-souris

 Sept des huit espèces de chauves-souris du Québec sont 
recensées dans la région, six sont considérées comme 
fragiles (statut légal au fédéral ou au provincial)

 Déclin important des populations depuis l’apparition du 
syndrome du museau blanc au début de la décennie

 Importance de protéger les hibernacles (cavernes) et les 
maternités artificielles ou naturelles



Chauves-souris

 À signaler :

Maternité (creux d’arbre, grenier, vieille bâtisse);

Grotte profonde pour l’hibernation (espèces qui ne 
migrent pas à l’automne);

 Comportement bizarre (vol en plein jour…);

 Cas de mortalité ou individus moribonds (plus d’un 
individu).

 Attention RAGE : ne pas les toucher à mains nues

Pour plus d’information : chauve-souris.ca 



Rares mentions



Rares mentions



Rares mentions

Loup
Cougar



Oiseaux







Pygargue vs aigle royal



mais verticalement plutôt 
qu’horizontalement comme 
chez l’adulte



CRÉCERELLE D’AMÉRIQUE

FAUCON PÈLERIN



ATTENTION  : Nids au sol



ATTENTION  : Nids au sol avec peu ou pas de végétation





Niche dans les chicots et arbres dépérissants, près de lacs sans poisson 



Grive de Bicknell

Niche seulement dans 
certaines zones du 

nord- est du Canada et 
des  États Unis!! 

Habitat essentiel!

@Vincent Létourneau



Protections administratives
Notes d’instruction gros nids et cavités

Notes d’instruction visant à protéger les nids des oiseaux de proie sans 
mesures de protection autre que l’article 26 de la LCMVF : 

Nul ne peut déranger, détruire ou endommager le barrage du castor ou les 
œufs, le nid ou la tanière d’un animal.

 Gros nid : Nid d’oiseau de plus de 75 cm de diamètre. Ces nids sont 
généralement installés assez haut dans des arbres de grande taille. Les 
nids peuvent aussi être installés à la fourche de gros arbres.

 Cavité : Cavité de 10 cm ou plus.



Protections administratives
Notes d’instruction protection des gros nids et cavités 
pour les oiseaux de proie sans modalités de protection

Nids connus ou repérés avant les travaux

1. Signalement du nid

2. Protection intensive d’une zone de rayon de 50 m autour des 
gros nids (travaux non commerciaux aussi)

3. Aucune structure permanente dans le rayon de 50 m

4. Dans les cas où ces modalités ne peuvent être appliquées :

o Constat fait lors de la planification opérationnelle : signalement 
par téléphone à l’UG pour avis de la DGFa

o Constat fait lors de la réalisation des opérations : signalement par 
téléphone à l’UG et information de la DGFa

5. Suivi des nids par la DGFa



Autres espèces d’intérêt à signaler
 Hirondelle de rivage

 Colonie de nidification dans les pentes de matériaux fins (rives, 
sablières, ...)

dico-sciences-animales.cirad.fr MFFP



Autres espèces d’intérêt à signaler
 Hibou des marais

 Niche au sol dans les prairies, champs, marais, etc. 

 Chasse à basse altitude.

 Peux être confondu avec le busard St-Martin et le  
Hibou moyen-duc

Bex Ross

MFFP



Amphibiens et reptiles



Nid dans le sable – à signaler rapidement !

Rares mentions



Chélydre serpentine

 Longueur: 20-50 cm

Tête large munie d’un bec crochu; pattes larges avec longues griffes; écailles de la 
dossière dentées; longue queue surmontée de plaques osseuses en dents de scie; 
coloration brun / gris / beige; carapace parfois recouverte d’algue.

 Habitat: lac, rivière à courant lent, étang, avec fond vaseux ou sableux avec de la 
végétation aquatique

Adulte Juvénile Oeuf Habitat
Thedailygreen.com

texasturtles.org

Boingboing.net Wikipedia



Rares mentions



Poissons



Omble chevalier oquassa
Différences avec 
l’omble de fontaine :

• Pas de marbrures sur le dos 
et les nageoires dorsales et la 
queue

• Pas de halo bleu autour des 
taches rouges

• Nageoires pectorales et 
pelviennes bordées d'une 
bande blanche seulement 

• Queue fourchue



Observation  Signalement, même dans le 
doute !

 IMPORTANT de signaler rapidement la présence : 

 EMVS  

 Espèce d’intérêt (héronnière, colonie d’oiseaux, gros nid (rapaces), etc.

 Gros chicot (nid)

 IMPORTANT de prendre les coordonnées sans déranger la 
nidification/reproduction 

 Prendre une photo si possible

 Compléter une fiche de signalement en y mettant le plus d’information 
possible

 Transmettre la fiche au REL concerné



Signalement  Utilisation
 Les signalements validés seront ensuite versés aux

usages forestiers pour une prise en compte lors de la
planification et des opérations forestières.

 Les signalements serviront aussi dans le cadre de
demandes d’autorisation de travaux divers pouvant
affecter l’espèce ou son habitat (ex. : sentier VTT,
éolienne, chalet, etc.).

 Permet d’aider l’orientation des travaux d’inventaire faunique
(ex. : plusieurs mentions de pygargue au printemps dans un secteur
donné, et ce, sur plusieurs années).

 Les signalements peuvent constituer des ajouts à la cartographie et à
la protection légales de certaines espèces.



Demandes du Ministère 
Saison 2019-2020 

 Augmenter nos volumes de déclarations car
seulement 20% des déclarations annuelles
proviennent des industriels, malgré leur
importante présence sur le territoire.



MERCI DE VOTRE ATTENTION 
ET BONNE SAISON ! 

TOUTE L’ÉQUIPE DE LA CFG VOUS SOUHAITE UNE 
EXCELLENTE SAISON ET AU PLAISIR DE VOUS 
CROISER SUR LES CHANTIERS D’OPÉRATION !


